
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

COMMUNIQUÉ CONJOINT CEEAC-CEMAC-UE 

 

Atelier régional  Afrique centrale – Union européenne                                               

pour la revue à mi-parcours du PIR 10ème FED 

 

Dans le cadre de la coopération régionale entre l’Afrique Centrale et l’Union européenne, un atelier 

s’est tenu à Libreville le 13 septembre 2011 et a réuni la CEEAC, la CEMAC et les Représentants des 

Délégations de l’UE d’Afrique Centrale. Cet atelier visait à procéder à la revue à mi-parcours du 

programme indicatif régional (PIR) financé par le 10ème Fonds européen de Développement (FED) sur 

la période 2008-2013. Cette revue s’inscrit dans le cadre d’une obligation juridique de l’Accord de 

Cotonou. 

A titre de rappel, le PIR 10ème FED a pour objectif global de favoriser en Afrique centrale la paix et la 

sécurité et une croissance qui permette une réduction de la pauvreté. Dans ce cadre, il appuie trois 

principaux domaines de concentration : 

 D’une part l’intégration économique et commerciale et l’accompagnement de l’accord de 

partenariat économique (APE) – 97 millions d’euros dont la CEMAC est le Chef de file. 

 D’autre part, la gestion des ressources naturelles renouvelables (30 millions d’euros) et 

l’intégration politique (15 millions d’euros) dont la CEEAC est le Chef de file. 

Au cours des travaux, les participants ont d’abord noté qu’en dépit d’une signature tardive du PIR 

(septembre 2009), l’Afrique centrale a rattrapé son retard par rapport aux autres régions. 

L’engagement financier sur le programme régional sera ainsi de 76% à fin 2011 et devrait atteindre 

100% d’ici fin 2012. 

Ils ont ensuite réaffirmé la pertinence du PIR et la cohérence globale de ce dernier notamment avec 

les programmes indicatifs nationaux et les programmes continentaux. 

Enfin, s’agissant de l’efficience du PIR, ils ont conclu à la nécessité d’un renforcement des capacités 

institutionnelles et d’assurer la visibilité et la communication sur les actions mises en œuvre dans les 

différents domaines du PIR, afin d’impliquer davantage les institutions d’intégration régionale, les 

Etats membres et les acteurs non étatique dans le processus d’intégration régionale. 

Les travaux se sont déroulés dans une ambiance de parfaite cordialité. 

       Libreville, le 13 septembre 2011 


